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(54) SYSTÈME DE LOCALISATION DES TRAINS LE LONG DES VOIES D’UN RÉSEAU 
FERROVIAIRE

(57) Ce système comporte, au sol, des tapis (22) dis-
posés les uns à la suite des autres le long de la voie,
chaque tapis comportant un circuit de contrôle (26) et
une antenne émettrice (25) conformée pour définir une
pluralité de boucles d’induction (37) selon la direction de
la voie, le circuit de contrôle appliquant en entrée de l’an-
tenne émettrice un signal d’alimentation en courant inté-
grant un identifiant du tapis, et, à bord de chaque train
circulant sur la voie, une antenne de réception générant

un signal de réception corrélé au signal d’alimentation
de l’antenne émettrice, et un calculateur de bord connec-
té à l’antenne de réception, propre à extraire du signal
de réception l’identifiant du tapis à l’aplomb duquel l’an-
tenne de réception se situe et à comptabiliser un nombre
de boucles d’induction détectées depuis le dernier chan-
gement d’identifiant, afin de déterminer la position ins-
tantanée du train.
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Description

[0001] L’invention a pour domaine celui des systèmes
de localisation des trains le long des voies d’un réseau
ferroviaire, et plus particulièrement les systèmes de lo-
calisation faisant partie d’une architecture de contrôle
automatique des trains, aussi dénommée architecture
ATC, selon l’acronyme anglais « Automatic Train
Control »
[0002] Dans une architecture ATC, il est nécessaire
de déterminer avec précision et en sécurité la position
instantanée d’un train.
[0003] Pour cela, il est connu de disposer des balises
magnétiques le long de la voie, en des positions connues.
Chaque balise est propre à émettre un télégramme com-
portant notamment un identifiant de la balise. Chaque
train circulant sur le réseau est équipé d’une antenne de
réception propre à capter les télégrammes émis par une
balise lorsque l’antenne se trouve à proximité immédiate
de la balise. Un calculateur de bord, connecté à l’antenne
de réception, détermine alors la position instantanée du
train à partir de l’identifiant de la balise venant d’être dé-
tectée et d’une cartographie du réseau associant identi-
fiant de balise et position sur le réseau. Il est ainsi pos-
sible de déterminer avec précision la position du train au
moment où il se trouve à l’aplomb d’une balise.
[0004] Pour déterminer la position instantanée du train
entre deux balises successives, le train est équipé de
différents capteurs permettant au calculateur de bord de
déterminer une distance parcourue depuis la dernière
balise croisée par le train.
[0005] Le calcul de cette distance parcourue s’avère
être particulièrement complexe.
[0006] Pour un train dont les roues sont équipées de
pneus, qui sont susceptibles de se déformer notamment
lors d’une accélération latérale du train, la distance par-
courue n’est pas la simple déroulée de la circonférence
du pneu multiplié par le nombre de tours de roue comp-
tabilisé depuis la dernière balise croisée.
[0007] Pour un train circulant sur des rails, les glisse-
ments entre la roue et le rail, notamment lors d’accélé-
ration longitudinale du train, font là encore que la distance
parcourue n’est pas la simple déroulée de la circonfé-
rence de la roue par le nombre de tours de roue comp-
tabilisé depuis la dernière balise croisée.
[0008] Il est ainsi nécessaire d’équiper le train de mul-
tiple capteurs (roues phoniques, accéléromètres, comp-
teurs de vitesse, etc.) afin que le calculateur de bord puis-
se déterminer, à partir des mesures réalisées par ces
capteurs et de modèles décrivant la dynamique du train,
la distance parcourue depuis la dernière balise croisée.
[0009] A cette détermination complexe, s’ajoute le fait
que la détermination de la position instantanée du train
étant une donnée fondamentale pour la sécurité du train,
elle doit être déterminée conformément au niveau d’in-
tégrité de sécurité (SIL) 4, connue de l’homme du métier.
Pour atteindre un tel niveau de sécurité, une technique
possible consiste à redonder les algorithmes de déter-

mination de la position instantanée du train.
[0010] Tout ceci fait que le calculateur de bord d’un
train doit présenter des capacités de calcul importantes
pour pouvoir déterminer la position instantanée du train
en sécurité.
[0011] Dans certaines architectures ATC, notamment
dans les architectures CBTC (selon l’acronyme anglais
« Car Board Train Control »), on profite de cette capacité
de calcul à bord des trains pour demander au calculateur
de bord d’effectuer d’autres tâches, comme par exemple
le calcul de courbe de vitesse du train.
[0012] Plus précisément, le calculateur à bord du train
est en communication avec un calculateur au sol, par
exemple au moyen d’une infrastructure GSM. Le calcu-
lateur de bord communique périodiquement la position
instantanée qu’il a déterminée, au calculateur au sol. A
partir de cette information et d’autres informations liées
aux autres trains circulant sur le réseau, le calculateur
au sol définie une autorisation de mouvement pour le
train, qui comporte un point d’extrémité que le train ne
doit pas franchir et pour toutes les sections de la voie,
depuis la position actuelle du train jusqu’à ce point d’ex-
trémité, des vitesses maximales autorisées. Cette auto-
risation de mouvement est transmise au calculateur de
bord, qui à partir d’une cartographie détaillée de la ligne
(mentionnant la pente, la courbure etc. de chaque section
de la voie) et d’autres informations relatives notamment
au train (masse, nombre de voitures, etc.), calcule un
profil de vitesse pour le train.
[0013] Dans une variante de réalisation, c’est le calcu-
lateur au sol qui, une fois calculée l’autorisation de mou-
vement, détermine un profil de vitesse pour le train, puis
le transmet au calculateur de bord.
[0014] A côté de la complexité de la détermination de
la position instantanée d’un train et ses conséquences,
un autre problème réside dans l’implantation des balises
magnétiques le long de la voie. Pour ce faire une étude
préalable permet d’établir un plan d’implantation des ba-
lises. Cependant, il n’est pas certains que le technicien
devant réaliser l’implantation des balises conformément
à ce plan positionne correctement les balises. Il est donc
nécessaire, après l’implantation des balises, de qualifier
la voie afin de relever la position exacte de chacune des
balises installées. Ces étapes de déploiement sont lon-
gues et coûteuses.
[0015] Il est à noter que toute modification de la posi-
tion d’une balise et plus généralement toute modification
de la voie ferrée conduit à la mise à jour de la cartographie
décrivant la ligne. Dans le cas où chaque calculateur de
bord des trains autorisés à circuler sur la voie stocke une
version de cette cartographie, il est alors nécessaire de
mettre en oeuvre une procédure permettant de s’assurer
que les calculateurs de bord de tous les trains circulent
avec la version mise à jour de la cartographie.
[0016] On connait par ailleurs un système de pilote
automatique pour des métros comportant une pluralité
de tapis disposée les uns à la suite des autres entre les
fils de rails. Chaque tapis intègre une pluralité d’antennes
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émettrices. Une antenne est configurée de manière à
former une succession de boucles d’inductions dans la
direction de la voie, chaque boucle présentant une di-
mension longitudinale qui correspond à une consigne de
vitesse pour le train circulant au-dessus de cette boucle.
[0017] Le basculement d’un interrupteur commandé
pour appliquer un courant d’alimentation continu à l’une
ou l’autre des antennes émettrices du tapis permet de
sélectionner le profil de consigne de vitesse avec lequel
on souhaite piloter le train.
[0018] Un train est équipé d’une antenne de réception
et d’un circuit de régulation permettant de détecter le
défilement des boucles d’induction de l’antenne émettri-
ce alimentée et de réguler la vitesse du train pour que
ce défilement s’effectue à une cadence régulière.
[0019] L’invention a donc pour but de palier les problè-
mes affectant les systèmes de localisation mises en
oeuvre dans les architectures ATC.
[0020] Pour cela, l’invention a pour objet un système
de localisation des trains le long des voies d’un réseau
ferroviaire pour une architecture de contrôle automatique
des trains, comportant :

- au sol, une pluralité de tapis disposés les uns à la
suite des autres le long de la voie, chaque tapis com-
portant un circuit de contrôle et une antenne émet-
trice connectée au circuit de contrôle, l’antenne
émettrice étant conformée pour définir, sur la totalité
du tapis, une pluralité de boucles d’induction selon
la direction de la voie, le circuit de contrôle étant
propre à appliquer en entrée de l’antenne émettrice
un signal d’alimentation en courant intégrant un iden-
tifiant dudit tapis ; et,

- à bord de chaque train autorisé à circuler sur la voie,
une antenne de réception propre à générer un signal
de réception corrélé au signal d’alimentation de l’an-
tenne émettrice, et un calculateur de bord connecté
à l’antenne de réception, propre à analyser le signal
de réception de manière à en extraire l’identifiant du
tapis à l’aplomb duquel ladite antenne de réception
se situe et à comptabiliser un nombre de boucles
d’induction détectées depuis le dernier changement
d’identifiant, ledit identifiant et ledit nombre de bou-
cles d’induction détectées permettant de déterminer
la position instantanée du train.

[0021] Suivant des modes particuliers de réalisation,
le système comporte une ou plusieurs des caractéristi-
ques suivantes, prises isolément ou suivant toutes les
combinaisons techniquement possibles :

- le système comporte plusieurs circuits de contrôle
correspondant à autant de tapis disposés successi-
vement sont regroupés et connectés en série les uns
aux autres et avec un calculateur de contrôle situé
en bordure de la voie de manière à former un réseau
de communication ;

- le calculateur de contrôle d’un groupe de tapis est

propre à modifier l’identifiant (Id) mémorisé par le
circuit de commande d’un tapis dudit groupe ;

- les dimensions longitudinales des boucles d’induc-
tion d’une antenne émettrice sont constantes sur la
totalité de la longueur d’un tapis et, de préférence,
constantes d’un tapis à l’autre de manière à ce que
les tapis soient des tapis standards ;

- un circuit de contrôle d’un tapis est relié à une ligne
d’alimentation en puissance électrique circulant le
long du tapis, les lignes d’alimentation d’une pluralité
de tapis successifs étant connectées entre elles et
à une source de puissance électrique ;

- un tapis comporte une unique antenne émettrice ;
- le circuit de contrôle est propre à appliquer à l’an-

tenne émettrice un courant comportant une porteuse
et une modulation, la modulation correspondant à
l’identifiant du tapis ; et

- le calculateur de bord d’un train stocke une carto-
graphie du réseau associant une position à chaque
boucle d’induction de chaque tapis.

[0022] L’invention et ses avantages seront mieux com-
pris à la lecture de la description détaillée qui va suivre
d’un mode de réalisation particulier donnée uniquement
à titre d’exemple non limitatif, cette description étant faite
en se référant aux dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique de
l’architecture de contrôle automatique de la circula-
tion d’un train le long d’une voie comportant le sys-
tème de localisation des trains selon l’invention ;

- la figure 2 est une représentation schématique, en
vue de dessus, de la voie de la figure 1 équipée du
système de localisation des trains selon l’invention ;

- la figure 3 est une représentation schématique en
vue de dessus d’un tapis appartenant au système
de localisation des trains selon l’invention ; et,

- la figure 4 est une représentation schématique d’un
circuit de contrôle equipant le tapis de la figure 3.

[0023] Sur la figure 1, un train 1 circule le long d’une
voie ferrée 2 d’un réseau ferroviaire.
[0024] La voie 2 est constituée de deux fils de rails 3
et 4 maintenues par une pluralité de traverses 5, comme
cela est représenté sur la figure 2. La voie 2 s’étend selon
une direction D.
[0025] L’architecture de contrôle automatique des
trains 10 comporte un système de localisation des trains
12 le long de la voie comportant une composante au sol
20 et une composante embarquée 70.
[0026] Par ailleurs l’architecture 10 comporte une in-
frastructure de radiocommunication 14 pour la commu-
nication bord/sol et un ensemble de calculateurs 16 au
sol, propres à contrôler le déplacement du train.
[0027] L’architecture de contrôle automatique des
trains 10 met par exemple en oeuvre un système ATO,
pour « Automatic Train Operation », couplé à un système
ATC/ATP, pour « Automatic Train Control / Automatic
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Train Protection ».
[0028] La composante au sol 20 du système de loca-
lisation des trains 12 comporte une pluralité de tapis 22,
disposés entre les fils de voies 3 et 4, par exemple fixés
aux traverses 5 de la voie 2.
[0029] Comme représenté sur la figure 3, un tapis 22
présente une forme parallélépipédique, dont la longueur
L est bien supérieure à la largeur I et à l’épaisseur e du
tapis 22.
[0030] Par exemple la longueur d’un tapis 22 est de
l’ordre de la centaine de mètres, tandis que la largeur et
l’épaisseur d’un tapis 22 sont de l’ordre de la dizaine de
centimètres.
[0031] Un tapis 22 comporte une extrémité amont 33
et une extrémité aval 34 selon la direction D de la voie.
[0032] Un tapis 22 comporte, pris en sandwich entre
deux couches en un matériau caoutchouteux de protec-
tion, une antenne d’émission 25, un circuit de contrôle
26, une ligne d’alimentation 28 et un câble réseau 29.
[0033] L’antenne 25 est conformée pour former, entre
ses bornes d’extrémité, 34 et 36, une pluralité de boucles
d’induction 37 disposées les unes à la suite des autres
selon la direction D de la voie, depuis l’extrémité amont
33 jusqu’à l’extrémité aval 34 du tapis 22.
[0034] Les boucles d’induction 37 sont identiques en-
tre elles. Elles présentent en particulier une longueur L0
identique.
[0035] Comme représenté sur la figure 4, le circuit de
contrôle 26 comporte une carte réseau 41, un module
42 d’alimentation du circuit 26 en puissance électrique,
une mémoire 43, comportant notamment un identifiant
Id du circuit 26 et par conséquent du tapis 22 correspon-
dant, et un module 44 de génération d’un signal destiné
à être appliqué à l’antenne 25.
[0036] Le module 41 comporte un port d’entrée 45 et
un port de sortie 46. Le port d’entrée 45 est connecté à
une portion d’entrée du câble réseau 29. L’extrémité dis-
tale de cette portion d’entrée de câble réseau 29 étant
reliée à un connecteur réseau mâle 55 situé sur l’extré-
mité amont 33 du tapis 22.
[0037] Le port de sortie 46 du module 41 est connecté
à une portion de sortie du câble réseau 29. L’extrémité
distale de cette portion de sortie du câble réseau 29 est
connectée à un connecteur femelle 56 prévu sur l’extré-
mité aval 34 du tapis 22.
[0038] Le module 42 d’alimentation en puissance élec-
trique est connecté par une première borne 49 à la ligne
28 et par une seconde borne à une masse. La ligne 28
comporte un connecteur mâle 58 du côté de l’extrémité
amont 33 du tapis 22 et un connecteur femelle 59 sur
l’extrémité aval 34 du tapis 22.
[0039] Le module 44 de génération d’un signal com-
porte deux bornes de sortie, 47 et 48, qui sont respecti-
vement connectées aux bornes 35 et 36 de l’antenne 25.
[0040] Le module 44, alimenté par le module 42, est
propre à générer un signal en courant comportant une
porteuse et une modulation de cette porteuse. La modu-
lation, qui peut être en fréquence, en amplitude ou en

phase, dépend de l’identifiant Id du tapis correspondant.
[0041] Dans le présent mode de réalisation, la porteu-
se, de fréquence F0, par exemple égale à environ 200
kHz, est modulée en fréquence en fonction de l’identifiant
Id mémorisé dans la mémoire 43. Ainsi, le signal émis
par l’antenne 25 intègre l’identifiant Id du tapis 22.
[0042] D’autres mode de réalisation son envisageable
de manière à ce que signal émis par l’antenne 25 soit
spécifique du tapis 22 considéré. Par exemple, en va-
riante, le signal généré par le module 44 est un signal
modulé en amplitude.
[0043] Les tapis 22 sont avantageusement identiques
les uns aux autres de manière à en standardiser la pro-
duction, à simplifier l’approvisionnement sur le site et l’im-
plantation.
[0044] Comme représenté sur la figure 2, les tapis 22
sont disposés les uns à la suite des autres, de sorte que
l’extrémité aval 34 d’un tapis soit en contact de l’extrémité
amont 33 du tapis suivant.
[0045] Deux tapis consécutifs sont connectés l’un à
l’autre de manière à associer les connecteurs mâle et
femelle 55 et 56 des câbles réseau 29 des deux tapis et
les connecteurs mâle et femelle 58 et 59 des lignes d’ali-
mentation 28 des deux tapis.
[0046] N tapis 22 successifs sont associés entre eux
de manière à former un groupe de tapis. Le nombre de
tapis par groupe peut varier en fonction de la section de
la voie concernée : section rectiligne longue (entre deux
stations), section rectiligne courte (le long d’un quai en
station), aiguille, etc.
[0047] Le câble réseau 29 de chacun des tapis situés
à l’extrémité d’un groupe de tapis sont connectés non
pas au câble réseau du tapis voisin, mais à un calculateur
de contrôle 60 situé en bord de voie et dédié au contrôle
des N tapis 22 constitutifs du groupe. Ainsi, les différents
circuits de contrôle 26 des tapis d’un groupe forment,
avec le calculateur 60, un réseau 61.
[0048] De préférence la topologie du réseau 61 est en
anneau de manière à offrir une plus grande fiabilité dans
la détection d’une discontinuité dans le système.
[0049] Ainsi, dans le réseau 61, les différents circuits
de contrôle 26 sont placés en série les uns des autres,
dans une configuration dite « DAISY CHAIN ». Dans cet-
te configuration, un message de données émis par le
calculateur 60 sur le réseau 91 est reçu sur le port d’en-
trée d’un premier circuit 26. Si le message est adressé
à ce premier circuit 26, celui-ci le traite. En revanche, si
ce message n’est pas adressé au premier circuit 26, ce-
lui-ci le réémet sur son port de sortie à destination du
second circuit 26. Le massage est ainsi propagé, de pro-
che en proche, jusqu’à arriver à son destinataire. Cette
configuration permet de se dispenser d’amplificateur de
signaux le long du réseau 61, qui peut par conséquent
être de grande dimension.
[0050] Le calculateur 60 est propre à communiquer
avec un circuit 26 de manière à acquérir un état de fonc-
tionnement de ce circuit 26 et éventuellement, par exem-
ple en cas de reconfiguration du système 12, d’attribuer
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au circuit 26 un nouvel identifiant Id à stocker dans sa
mémoire 43.
[0051] Les lignes d’alimentation 28 des tapis sont con-
nectées en série et, par exemple à l’extrémité d’un grou-
pe de tapis, à une source d’alimentation 62, propre à
maintenir les lignes 28 à un potentiel de référence.
[0052] Il est à noter que l’implantation de la composan-
te sol 20 du système 12 est particulièrement simple, puis-
qu’il s’agit de fixer les tapis sur la voie 2 et de les con-
necter successivement. Les câbles réseau et éventuel-
lement d’alimentation ne doivent être passés sous un fil
de rail que tous les N tapis. Le déploiement du présent
système de localisation peut aussi bien être envisagé
sur de nouvelles voies, que sur des voies existantes.
[0053] Côté composante embarquée 70 du système
de localisation des trains 12, le train 1 est muni d’une
antenne réceptrice 75 connectée à un calculateur de
bord 76.
[0054] Le calculateur de bord 76 est connecté à un
module de radiocommunication 77 propre à communi-
quer vers des points d’accès 80 de l’infrastructure de
radiocommunication 14.
[0055] L’antenne réceptrice 75 est placé sous la caisse
du train 1, par exemple à l’avant de la première voiture
constituant le train 1. Dans un mode de réalisation simple,
l’antenne réceptrice comporte une boucle conductrice.
[0056] Lorsque l’antenne émettrice 25 est alimentée,
chacune des boucles 37 crée un champ magnétique di-
rigé sensiblement verticalement. Dans un mode de réa-
lisation de l’antenne émettrice 25, le fil conducteur de
l’antenne est configuré pour que si à l’instant courant le
champ magnétique généré par une boucle est dirigé vers
le haut, le champ magnétique généré par les deux bou-
cles voisines sera dirigé vers le bas.
[0057] Le flux du champ magnétique généré par l’an-
tenne émettrice 25 à travers l’antenne réceptrice 75 induit
un courant entre les bornes de l’antenne réceptrice 75.
[0058] Les dimensions de l’antenne réceptrice 75 étant
similaires à celles d’une boucle 37, le courant aux bornes
de l’antenne réceptrice 75 est maximum lorsque l’anten-
ne réceptrice 75 se situe exactement au-dessus d’une
boucle de l’antenne émettrice 25.
[0059] Le flux s’inversant d’une boucle à l’autre de l’an-
tenne émettrice 25, le courant aux bornes de l’antenne
réceptrice 75 change de signe lorsque l’antenne récep-
trice 75 se déplace d’une boucle à l’autre de l’antenne
émettrice 25.
[0060] Il est à noter que la portée du champ magnéti-
que généré étant réduite, la distance entre les antennes
25 et 75 ne doit pas dépasser environ 20 cm. Ceci pré-
sente l’avantage que le système de localisation des trains
12 est très peu sensible aux interférences. Il en crée éga-
lement très peu.
[0061] Le signal généré en sortie de l’antenne récep-
trice 75 correspond ainsi au signal appliqué à l’antenne
émettrice 45.
[0062] Le calculateur 76 est propre à extraire du signal
en sortie de l’antenne réceptrice 75, l’identifiant Id du

tapis 22 à l’aplomb duquel se situe l’antenne réceptrice
75.
[0063] Le calculateur 76 est propre à compter le nom-
bre de boucles d’induction de l’antenne émettrice 25 au-
dessus desquelles l’antenne réceptrice 75 est passée,
depuis le dernier changement d’identifiant de tapis, c’est-
à-dire depuis le passage de l’antenne réceptrice 75 au-
dessus d’un nouveau tapis. Ce comptage s’effectue en
déterminant le nombre d’inversion du signe du courant
généré en sortie de l’antenne réceptrice 75.
[0064] A partir de l’identifiant Id de tapis 22 et du nom-
bre de boucles d’induction 37 croisées depuis l’extrémité
amont 33 de ce tapis 22, le calculateur 76 est propre à
déterminer la position de l’antenne réceptrice 75 le long
de la voie, et par conséquent celle du train 1. Pour ce
faire, le calculateur 76 comporte une cartographie du ré-
seau associant à chaque boucle 37 de chaque tapis 22
du système 12 une position précise le long de la voie 2.
[0065] La précision du positionnement du train 1 dé-
pend de la longueur L0 de chaque boucle d’induction de
l’antenne émettrice 25 mais également de la forme de
l’antenne réceptrice 75. Des précisions de positionne-
ment de l’ordre de quelques centimètres peuvent être
atteintes en adaptant la forme des antennes 25, 75.
[0066] Une fois que le calculateur 76 a déterminé la
position instantanée du train, il la transmet au calculateur
au sol 16 via le module de radiocommunication 77 et
l’infrastructure 14.
[0067] Au sol, à partir de cette information de position
instantanée du train 1, le calculateur 16 est propre à dé-
terminer une route pour le train 1, une autorisation de
mouvement pour le train 1 le long de cette route, mais
aussi un profil de vitesse pour le train 1 compte tenu de
cette autorisation de mouvement.
[0068] Pour ce faire, le calculateur 16 utilise différentes
informations notamment liées à la topologie de la voie :
subdivision de la voie en section, état d’occupation de
chaque section, mission du train, vitesse maximale auto-
risée, gradients de la voie, rayon de courbure de la voie,
etc.
[0069] Une fois un profil de vitesse calculé pour le train
1, celui-ci est transmis au calculateur de bord 76 du train
1 via l’infrastructure de communication 14 et le module
de radiocommunication 77. Le calculateur 76 est alors
propre à réguler la vitesse du train 1 en fonction de sa
position instantanée et conformément au profil de vitesse
qui lui a été transmis.
[0070] Ainsi grâce à la composante au sol 20 du sys-
tème de localisation des trains 12, le train 1 peut déter-
miner facilement sa position instantanée. Il peut donc
déterminer une consigne de vitesse à chaque instant,
indiquée par un profil de vitesse qui lui a été transmis par
le calculateur 16, ce dernier pouvant déterminer un profil
de vitesse pour le train 1 compte tenu du rapport de po-
sition émis par le train 1.
[0071] Dans le mode de réalisation venant d’être dé-
crit, les calculs permettant d’obtenir un profil de vitesse
sont réalisés non plus à bord du train, mais par un cal-

7 8 



EP 3 141 452 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

culateur au sol. Ceci est rendu possible puisque le profil
de vitesse peut être simplement exprimé dans le réfé-
rentiel des tapis de localisation utilisés par le train pour
connaître précisément et à chaque instant sa position,
les tapis constituant une sorte de graduation de la voie.
[0072] Ainsi le calculateur de bord 76 d’un train pré-
sente des capacités de calcul réduites par rapport aux
calculateurs de bord de l’état de la technique, les capa-
cités de calcul étant déportés vers le sol.

Revendications

1. Système de localisation des trains (12) le long des
voies (2) d’un réseau ferroviaire pour une architec-
ture de contrôle automatique des trains,
comportant :

- au sol, une pluralité de tapis (22) disposés les
uns à la suite des autres le long de la voie, cha-
que tapis comportant un circuit de contrôle (26)
et une antenne émettrice (25) connectée au cir-
cuit de contrôle, l’antenne émettrice étant con-
formée pour définir, sur la totalité du tapis, une
pluralité de boucles d’induction (37) selon la di-
rection (D) de la voie, le circuit de contrôle étant
propre à appliquer en entrée de l’antenne émet-
trice un signal d’alimentation en courant inté-
grant un identifiant (Id) dudit tapis ; et,
- à bord de chaque train (1) autorisé à circuler
sur la voie, une antenne de réception (75) propre
à générer un signal de réception corrélé au si-
gnal d’alimentation de l’antenne émettrice, et un
calculateur de bord (76) connecté à l’antenne
de réception, propre à analyser le signal de ré-
ception de manière à en extraire l’identifiant du
tapis à l’aplomb duquel ladite antenne de récep-
tion se situe et à comptabiliser un nombre de
boucles d’induction détectées depuis le dernier
changement d’identifiant, ledit identifiant et ledit
nombre de boucles d’induction détectées per-
mettant de déterminer la position instantanée
du train.

2. Système selon la revendication 1, dans lequel plu-
sieurs circuits de contrôle (26) correspondant à
autant de tapis (22) disposés successivement sont
regroupés et connectés en série les uns aux autres
et avec un calculateur de contrôle (60) situé en bor-
dure de la voie (2) de manière à former un réseau
de communication (61).

3. Système selon la revendication 2, dans lequel le cal-
culateur de contrôle (60) d’un groupe de tapis est
propre à modifier l’identifiant (Id) mémorisé par le
circuit de commande (26) d’un tapis (22) dudit grou-
pe.

4. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel les dimensions longitudi-
nales (L0) des boucles d’induction (37) d’une anten-
ne émettrice (25) sont constantes sur la totalité de
la longueur (L) d’un tapis (22) et, de préférence,
constantes d’un tapis à l’autre de manière à ce que
les tapis soient des tapis standards.

5. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel un circuit de contrôle (26)
d’un tapis (22) est relié à une ligne d’alimentation
(28) en puissance électrique circulant le long du ta-
pis, les lignes d’alimentation d’une pluralité de tapis
successifs étant connectées entre elles et à une
source de puissance électrique (62).

6. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel un tapis (22) comporte une
unique antenne émettrice (25).

7. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le circuit de contrôle (26)
est propre à appliquer à l’antenne émettrice (25) un
courant comportant une porteuse et une modulation,
la modulation correspondant à l’identifiant (Id) du ta-
pis (22).

8. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le calculateur de bord (76)
d’un train (1) stocke une cartographie du réseau as-
sociant une position à chaque boucle d’induction
(37) de chaque tapis (22).
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